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Régie de l’énergie 

R-3444-2000


C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. R-3444-2000  
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN, société dûment constituée, ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, en les ville et district de Montréal, province de Québec,

(ci-après la «Demanderesse» ou «SCGM»),



REQUÊTE POUR DÉCISION PARTIELLE DANS LE CADRE DE LA DEMANDE DE MODIFIER LES TARIFS DE SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN À COMPTER DU 1er OCTOBRE 2000
(Articles 30, 31(1), 32, 34, 48 et 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01 (la «Loi») et décision D-95-44 de la Régie du gaz naturel)

LA DEMANDERESSE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Elle a présenté à la Régie de l’énergie (la «Régie»), dans le cadre du présent dossier, une demande de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2000 (le «dossier tarifaire 2001 »); 

2. En date de la présente, ce dossier tarifaire 2001 est en cours d’instance et suit, pour la Phase II de ce dossier, la procédure établie par la Régie, notamment dans sa décision procédurale D‑2000‑225;

3. Les étapes procédurales qui restent à franchir dans cette Phase II du dossier tarifaire 2001 mèneront à des audiences postérieurement au 1er mars 2001 et en conséquence, à une décision finale pour la fixation des tarifs de SCGM qui pourrait probablement être rendue après le 1er avril 2001;

4. Tel qu’expliqué ci-après, SCGM entend recourir à l’utilisation d’un nouveau contrat d’emmagasinage de gaz naturel auprès de Union Gas Limited à compter du 1er avril 2001;

5. Par ailleurs, tel que plus amplement détaillé ci-dessus, SCGM désire modifier temporairement, à compter du 1er février 2001, son mécanisme d’ajustement du coût du gaz en inventaire utilisée dans le cadre de la procédure d’ajustement mensuel du prix de la fourniture du gaz naturel et ce, afin de créditer plus rapidement à l’ensemble de sa clientèle les montants auxquels cette dernière a droit;

Contrats avec Union Gas Limited

6. Tel qu’il y est fait référence au paragraphe numéro 23 de la demande principale en l’instance (« Demande ré-amendée (au 15 janvier 2001) de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000 »), dans l’exercice de fixation des tarifs 2000‑2001 de SCGM, la Régie doit déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour que SCGM puisse assumer le coût de la prestation de son service incluant, notamment, les coûts des approvisionnements gaziers; 

7. Une partie de ces coûts prévus des approvisionnements gaziers résultent de l’utilisation projetée, à compter du 1er avril 2001, des services d’emmagasinage de gaz naturel de Union Gas Services en Ontario;

8. À cette fin, SCGM a conclu avec Union Gas Limited un « Storage Contract » (numéro LST014) ainsi qu’un contrat accessoire de transport de gaz naturel intitulé « Firm Transportation Contract (Dawn to Parkway) » (numéro M12060) (ci-après désignés collectivement les « Contrats Union »);

9. SCGM demande donc à la Régie de reconnaître les coûts reliés à l’utilisation des Contrats Union pour l’année tarifaire 2000‑2001 et ce, pour inclusion dans les montants globaux de dépenses, incluant les coûts des approvisionnements gaziers, à être déterminés dans le cadre du processus de fixation des tarifs prévu à la Loi;

10. SCGM requiert toutefois la décision de la Régie sur cet aspect d’ici le 31 janvier 2001 puisque les Contrats Union prévoient qu’ils prendront effet en autant que les autorisations réglementaires requises sont obtenues, au plus tard le 31 janvier 2001;

11. Toujours aux termes des Contrats Union, SCGM a évidemment l’obligation de déployer les efforts diligents et raisonnables afin d’obtenir, d’ici le 31 janvier 2001, la décision de la Régie concernant la reconnaissance des coûts des Contrats Union, d’où la présente demande de décision partielle; 

12. Au soutien de la présente demande, SCGM produit les Contrats Union sous la cote R‑1 sauf quant à l’annexe A du « Storage Contract », intitulée « Pricing Provisions – Storage Services » (ci-après « l’Annexe A »), qui contient les dispositions relatives aux prix des services d’emmagasinage de gaz et qui est produite confidentiellement à la Régie; 

13. À cet égard, SCGM demande à la Régie de rendre une ordonnance interdisant la divulgation, la publication ou la diffusion de cette Annexe A et de son contenu, le tout conformément à l’article 30 de la Loi; 

14. En effet, Union Gas Limited exige de SCGM qu’elle respecte la confidentialité de cette Annexe A puisque les prix et conditions qui y sont contenus sont le résultat de négociations particulières entre les seules parties au contrat;

15. Union Gas Limited a d’ailleurs déposé à la Commission de l’énergie de l’Ontario copie de l’Annexe A mais ce, sous pli confidentiel et à l’attention seulement de la Commission, tel qu’il appert de la lettre de production de la requête de Union Gas Limited, pièce R‑2;

16. SCGM croit également qu’il est préférable de garder confidentielles les dispositions relatives aux prix du « Storage Contract » afin de préserver, dans la mesure du possible, le pouvoir de négociation de SCGM pour lui permettre, dans l’avenir, de contracter à meilleur prix auprès de tiers des services équivalents à ceux offerts par Union Gas Limited en vertu des Contrats Union; 

Modification temporaire au mécanisme d’ajustement du coût du gaz en inventaire

17. Dans le cadre du présent dossier tarifaire 2001, la Régie doit fixer le prix de la fourniture du gaz naturel, lequel prix est cependant ajusté périodiquement selon la procédure d’ajustement mensuel du prix de la fourniture du gaz naturel approuvée par la Régie dans la décision D‑95‑44;

18. Le dernier texte des Tarifs de SCGM approuvé par la Régie (décision D‑2000‑46) prévoit cet ajustement périodique du prix du gaz à l’article 9.1 des Dispositions générales;

19. Cette procédure d’ajustement mensuel du prix de la fourniture du gaz naturel comprend un mécanisme d’ajustement du coût du gaz en inventaire qui amène SCGM à rembourser ou à charger aux clients sur une période de douze mois les conséquences monétaires de la réévaluation des inventaires de gaz naturel;

20. Vu la situation exceptionnelle prévalant actuellement quant aux niveaux très élevés des prix du gaz naturel, SCGM désire réduire la facture de ses clients en modifiant, pour les seuls mois d’hiver à venir (février à avril 2001), le mécanisme d’ajustement du coût du gaz en inventaire en remboursant sur cette période de trois mois, plutôt que les douze mois usuels, les montants créditeurs auxquels ont droit tous ses clients, le tout tel qu’il est plus amplement expliqué dans le témoignage écrit de monsieur Pierre Despars, de SCGM, pièce R‑2; 

21. Il va de soi que SCGM requiert une décision partielle autorisant cette modification temporaire au mécanisme d’ajustement du coût du gaz en inventaire d’ici le 31 janvier 2001 pour être en mesure d’en faire profiter sa clientèle cet hiver; 

22. La présente requête est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente requête;

RECONNAÎTRE les coûts reliés à l’utilisation des services fournis par Union Gas Limited en vertu des Contrats Union et ce, afin d’inclure ces coûts dans les montants globaux de dépenses que la Régie doit déterminer nécessaires pour permettre à SCGM d’assumer le coût de la prestation de son service incluant, notamment, les coûts des approvisionnements gaziers;

RENDRE UNE ORDONNANCE interdisant la divulgation, la publication ou la diffusion de l’Annexe A et de son contenu;

APPROUVER la modification temporaire du mécanisme d’ajustement du coût du gaz en inventaire de la procédure d’ajustement mensuel du prix de la fourniture du gaz naturel afin de permettre que le remboursement des montants créditeurs se fasse sur la période de trois mois allant du 1er février au 30 avril 2001.

MONTRÉAL, le 18 janvier 2001

_____________________________________
ME J.B. ALLARD

Procureur de la demanderesse
1717, rue du Havre
Montréal (Québec)

H2K 2X3
téléphone :  (514)-598-3785
télécopieur:  (514)-598-3725
courriel :  jballard@gazmet.com

